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MRC 
DES COLLINES­

DE-L'OUTAOUAIS 

EXTRAIT du procès-verbal de la séance du conseil de la MRC des Collines-de-l'Outaouais 
tenue le 20 juin 2024 , au Centre administratif · de la MRC à Chelsea (Québec), 
sous la présidence du préfet Marc Carrière et à laquelle il y avait quorum. 

24-06-185 Adoption du règlement n°335-24 abrogeant et remplaçant le règlement n°186-13 
déléguant à un ou des fonctionnaires de la MRC le pouvoir d'autoriser 
des dépenses et de passer des contrats en conséquence 

ATTENDU QU'en vertu du deuxième alinéa de l'article 960.1 du Code municipal du Québec 
(L.R.C.c.C-27.1 ), le conseil doit adopter un règlement en matière de contrôle et de suivi budgétaire; 

ATTENDU QUE ce règlement doit prévoir notamment le moyen utilisé pour garantir la disponibilité des 
crédits préalablement à la prise de toute décision autorisant une dépense, lequel moyen peut varier selon 
l'autorité qui accorde l'autorisation de dépenses ou le type de dépenses projetées ; 

ATTENDU QUE le conseil peut, en vertu de l'article 961.1 du Code municipal du Québec adopter un 
règlement pour déléguer à un ou des fonctionnaires de la MRC le pouvoir d'autoriser des dépenses et de 
passer des contrats en conséquence au nom de la MRC; 

ATTENDU QUE le conseil considère qu'il est dans l'intérêt de la MRC de revoir le règlement 186-13 
- délégation de pouvoirs ;

ATTENDU QUE pour faciliter le déroulement des opérations courantes, il est souhaitable de déléguer 
ce pouvoir à certains fonctionnaires ; 

ATTENDU QU'un avis de motion de la présentation du présent règlement pour adoption à une séance 
ultérieure a dûment été donné par monsieur Roger Larose, maire de la municipalité de Pontiac, 
à la séance régulière du 16 mai 2024; 

ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu copie du présent règlement avant la tenue 
de la présente séance, qu'ils déclarent en avoir pris connaissance et qu'ils renoncent à sa lecture; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Roger Larose 
APPUYÉ par le MAIRE Jules Dagenais 

ET RÉSOLU QUE ce conseil adopte, par la présente, le règlement n°335-24  abrogeant et remplaçant le 
règlement 186-13 déléguant à un ou des fonctionnaires de la MRC le pouvoir d'autoriser des dépenses et 
de passer des contrats en conséquence ;

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce conseil autorise, par la présente, le préfet, Marc Carrière, et/ou le 
directeur général et greffier-trésorier, Benoît Gauthier, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la 
MRC, tous les documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME 

Résolution sujette à ratification par le conseil de la MRC des Collines-de-/'Outaouais 

216, chemin Old Chelsea 
1 Chelsea (Québec) J9B 1J4 

T. 819 827-0516
S.f. 1 800 387-4146

W. mrcdescollinesdeloutaouais.qc.ca
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Règlement n° 335-24 

Règlement abrogeant et remplaçant le règlement no 186-13 déléguant à un ou des 
fonctionnaires de la MRC le pouvoir d'autoriser des dépenses et de passer des contrats en 
conséquence 

ATTENDU QU'en vertu du deuxième alinéa de l'article 960.1 du Code municipal du Québec 
(L.R.C.c.C-27.1 ), le conseil doit adopter un règlement en matière de contrôle et de suivi budgétaire; 

ATTENDU QUE ce règlement doit prévoir notamment le moyen utilisé pour garantir la disponibilité 
des crédits préalablement à la prise de toute décision autorisant une dépense, lequel moyen peut 
varier selon l'autorité qui accorde l'autorisation de dépenses ou le type de dépenses projetées; 

ATTENDU QUE le conseil peut, en vertu de l'article 961.1 du Code municipal du Québec adopter 
un règlement pour déléguer à un ou des fonctionnaires de la MRC le pouvoir d'autoriser des 
dépenses et de passer des contrats en conséquence au nom de la MRC ; 

ATTENDU QUE le conseil considère qu'il est dans l'intérêt de la MRC de revoir le règlement 
186-13 - délégation de pouvoirs ; 

ATTENDU QUE pour faciliter le déroulement des opérations courantes, il est souhaitable de 
déléguer ce pouvoir à certains fonctionnaires ; 

ATTENDU QU'un avis de motion de la présentation du présent règlement pour adoption à une 
séance ultérieure a dûment été donné par monsieur Roger Larose, maire de la municipalité de 
Pontiac, à la séance régulière du 16 mai 2024; 

ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu copie du présent règlement avant la tenue 
de la présente séance, qu'ils déclarent en avoir pris connaissance et qu'ils renoncent à sa lecture. 

EN CONSÉQUENCE, le présent règlement ORDONNE, STATUE ET DÉCRÈTE ce qui suit: 

ARTICLE 1. PRÉAMBULE 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

ARTICLE 2. DÉFINITIONS 

Les termes et expressions suivantes sont entendus et définis comme suit : 

2.1 Conseil: le conseil des maires de la Municipalité régionale de comté 
des Collines-de-l'Outaouais. 

2.2 Directeur général : fonctionnaire principal de la MRC. 

2.3 Exercice: période comprise entre le 1er janvier et le 31 décembre d'une année. 

2.4 Fonctionnaire : un employé de la MRC, y incluant notamment, mais sans limiter 
la généralité de ce qui précède, un cadre, un professionnel ou tout autre employé 
syndiqué ou non. 

2.5 MRC : la municipalité régionale de comté des Collines-de-l'Outaouais 
ou toute personne autorisée à agir en son nom. 













11.3 Les services administratifs pourront procéder aux paiements des factures pour les 

dépenses prévues à l'article 7.1. Toutes autres factures seront payées suivant 

l'approbation de la. liste par le conseil tel que prévu à 10.1. 

ARTICLE 12. DÉPÔT À TERME ET EMPRUNTS 

Le conseil autorise la direction des services administratifs à placer l'argent de la MRC dans des 

certificats de dépôt à terme ou autres véhicules de placement afin de maximiser les rendements 

sur les dépôts bancaires, dans la mesure où la MRC conserve son pouvoir de retrait en cas de 

demande de liquidités urgentes. 

Le conseil autorise également à emprunter sur la marge de crédit pour le paiement des dépenses 

lorsque requis. 

ARTICLE 13. ABROGATION ET ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement abroge et remplace le règlement portant le n° 186-13.

Le présent règlement entrera en vigueur suite à l'accomplissement des dispositions législatives 
applicables. 

Règlement adopté par le conseil le 20 juin 2024 par sa résolution n° 24-06-185. 

dzé--
Directeur général et greffier-trésorier 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES COLLINES-DE-L'OUTAOUAIS 

AVIS PUBLIC 

est par la présente donné par le soussigné que: 

Le conseil de la MRC des Collines-de-l'Outaouais a adopté, lors d'une séance régulière tenue 
le 20 juin 2024, par sa résolution n° 24-06-185, le règlement no 335-24 abrogeant et 
remplaçant le règlement n°186-13 déléguant à un ou des fonctionnaires de la MRC le 
pouvoir d’autoriser des dépenses et de passer des contrats en conséquence. 

Toute question relativement au contenu de cet avis peut être adressée au directeur général 
et greffier-trésorier de la MRC des Collines-de-l’Outaouais en composant le 819-827-0516 
poste 2223 ou via l’adresse courriel bgauthier@mrcdescollines.com. 

Avis public donné le 27 juin 2024 conformément au règlement nº 254-17 visant la publication 
des avis publics de la MRC des Collines-de-l’Outaouais. 

Le directeur général et greffier-trésorier, 

Benoît Gauthier 
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